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1) ACCÉDER AU PORTAIL FAMILLES 

Le portail familles n’est accessible qu’aux familles possédant une adresse mail. 

 

Il vous permet de gérer les inscriptions et les règlements de vos enfants pour l’Accueil de Loisirs 

Intercommunal de Pleugriffet, Radenac et Réguiny (les mercredis sur le temps scolaire et pendant les 

vacances scolaires) 

 

Pour accéder au portail familles de la mairie de Réguiny, vous devez vous connecter à l’adresse 

internet suivante (à  écrire dans la barre de d’adresse de votre navigateur internet et non en faisant 

une recherche sur un moteur de recherche). 

 

https://commune-reguiny.portail-defi.net/ 

 

Vous arrivez sur la page d’accueil du portail familles : 
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Sans vous connecter au portail familles, vous avez la possibilité d’accéder aux infos pratiques avec 

l’onglet qui se trouve en haut à droite de la page d’accueil. 

En cliquant sur cet onglet, vous trouverez : 

 

- Actualités : nous permettent de vous communiquer des informations régulières sur le 

fonctionnement de l’Accueil de Loisirs Intercommunal mis à votre disposition. 

- Consulter les documents : vous permet de consulter tous les documents utiles au bon 

fonctionnement de l’Accueil de Loisirs Intercommunal (règlements, menus de la cantine, 

programmes de l’ALSH etc…). 

 

Tous jours sans vous connecter au portail familles, vous pouvez contacter le service jeunesse et sport 

de la commune de Réguiny, par mail sur l’onglet  qui se trouve en haut à 

gauche de la page. 

Lorsque vous cliquez sur cet onglet, le formulaire de contact s’ouvre. Vous y indiquez vos noms, 

prénoms, adresse mail et numéro de téléphone. 

Il vous suffira ensuite de choisir la personne que vous souhaitez contacter, rédiger votre message, 

cocher la case « Je ne suis pas un robot » et cliquer sur . 

Nous vous répondrons dans les meilleurs délais possibles. 

 

Pour la 1ère connexion, vous avez 2 solutions : 

- Vous avez reçu un mail de connexion de la part de la mairie (pensez à vérifier dans spams !!!) 

vous précisant l’adresse du portail familles, votre identifiant et votre mot de passe provisoire 

dans les cases suivantes : 
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Lorsque vous êtes connectés, il vous sera demandé de modifier votre mot de passe que vous 

pourrez donc personnaliser. 

- Vous n’avez malheureusement pas reçu de mail de connexion de la part de la mairie : 

Dans la case « Connexion », cliquez sur l’icône . Vous recevrez par 

mail un lien vous permettant de créer votre mot de passe et vous aurez simplement à vous 

connecter grâce à votre identifiant de votre mot de passe. 

 

 

2) ACCUEIL 

Suite à votre connexion, vous avez accès aux différents onglets en haut à droite de l’écran : 

 

En cliquant sur l’onglet , vous retrouverez, dans la fenêtre à gauche de la page, les 

mêmes informations qu’en hors-connexion (cf. page 3). 

 

Dans le centre de la page, vous retrouverez les raccourcis des différents onglets du portail familles : 
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Remplissez les champs 

Puis cliquez sur connexion 



 

 

3) MON COMPTE 

En cliquant sur l’onglet , vous pouvez consulter et modifier l’ensemble des données 

liées aux membres de votre famille. 
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Noms des 

parents 

Noms du ou 

des enfant(s) 



Sur cet écran, vous trouverez les membres de la famille. Pour chaque membre, vous avez la 

possibilité de : 

- Cliquer sur l’appareil photo afin d’insérer une photo (non obligatoire) 

- Cliquer sur le petit crayon afin de modifier les données (coordonnées, adresse, autorisations 

diverses,…). Pensez à valider avant de quitter ! 

- Pour les enfants, vous avez 3 onglets où la modification de plusieurs informations est 

possible : 

 

 

- Fiche d’informations : concerne tout ce qui touche à l’école fréquentée, aux activités 

nautiques et autorisations diverses. Pensez à valider avant de quitter ! 

- Personnes autorisées : indiquées les personnes autorisées à venir récupérer vos enfants et à 

prévenir en cas de problème si vous n’êtes pas joignable. 

- Fiche médicale : tout ce qui concerne la santé de vos enfants avec les vaccins (seul le DTP est 

obligatoire en nous indiquant la date du dernier vaccin effectué), les maladies, les allergies 

éventuelles, les difficultés de santé et les recommandations utiles. Pensez à valider avant de 

quitter ! 

Sur la gauche de cet écran « Mon Compte », vous trouverez : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6 



 

Merci de penser à renseigner tout changement intervenant en cours d’année. 

 

4) LES INSCRIPTIONS DE VOS ENFANTS 

En cliquant sur l’onglet , vous aurez la possibilité de consulter et de réserver vos 

activités. 

 ATTENTION ! : Il est mis en place une date limite d’inscriptions pour toutes les activités ! 

Vous ne pouvez pas inscrire vos enfants ou modifier leurs inscriptions que jusqu’à la veille des 

activités à 12h00, hors samedis et dimanches soit les dates et heures limites d’inscriptions suivantes : 

- Le vendredi à 12h00 pour le lundi 

- Le lundi à 12h00 pour le mardi 

- Le mardi à 12h00 pour le mercredi 

- Le mercredi à 12h00 pour le jeudi 

- Le jeudi à 12h00 pour le vendrdedi 
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Permet de retrouver la liste des membres de la 

famille 

Permet de modifier votre adresse mail et votre 

mot de passe 

Concerne tout ce qui touche à la protection des 

données personnelles. Vous pouvez également 

contacter directement le référent de la mairie 

Permet de transmettre tout document utile à la 

mairie 

Permet d’accéder directement à la fiche de 

votre(vos) enfant(s) 



En cas d’annulation ou d’inscription après ces dates limites (pour les cas de force majeure tels que 

maladie, changements d’horaires de travail,…), vous devez joindre le secrétariat de la mairie de 

Réguiny ou bien l’Accueil de Loisirs au 02.97.38.66.11 ou 02.97.38.62.77 

Sur la gauche de la page, vous trouverez la fenêtre suivante : 

 

- Les activités proposées : vous permet d’avoir une explication des différentes activités que 

nous proposons à vos enfants. 

- Mes réservations : vous pouvez procéder à l’inscription, la réservation et l’annulation des 

activités proposées. En cas d’absence, les parents s’engagent à annuler l’activité ou à le 

signaler. Vous pouvez également accéder à cette option via l’onglet ci-dessous.
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Dans un premier temps, vous devez sélectionner l’enfant ou les enfants pour lesquels vous souhaitez 

faire une inscription. Attention : si vous sélectionnez plusieurs enfants, il ne vous sera proposé que 

les activités communes à vos enfants pour l’Accueil de Loisirs puisque celui-ci fonctionne en fonction 

de la tranche d’âge. Si vous avez plusieurs enfants à l’ALSH, il vous est conseillé de les inscrire 1 par 1. 

Lorsque vous avez cliqué sur , une nouvelle page s’ouvre : 

 

 

 

 

 

 

Sur cette page, vous pouvez choisir les activités auxquelles vous voulez inscrire vos enfants. 

Pour cela, vous n’avez qu’à sélectionner le service pour lequel vous souhaitez inscrire votre enfant 

puis l’activité. 

Ensuite, cliquez sur . 
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En cliquant dans ce rectangle, un menu 

défilant vous propose de sélectionner le 

service (cantine, garderie périscolaire, ALSH 

mercredis et ALSH vacances scolaires) dans 

lequel vous souhaitez inscrire votre enfant. 

Toutes ces lignes représentent toutes les 

activités auxquelles vous pouvez inscrire votre 

enfant. Si vous avez sélectionné 

précédemment le service concerné, seules les 

activités de ce service apparaîtront. 



Vous arrivez sur la partie planning : 

 

Vous avez 2 solutions pour choisir les dates d’inscription de votre enfant : 

- Saisir une période dans le planning : choisissez la période d’inscription souhaitée (possibilité 

d’inscrire pour toute l’année ou seulement une partie de l’année) ainsi que les jours pour 

chaque activité sélectionnée. Ensuite, vous n’avez plus qu’à valider en cliquant sur la case .

. 

Cette solution est plus simple à utiliser pour une inscription sur une longue période. 
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- Visualiser le calendrier : 

 

- Il vous suffit de cliquer l’activité et les jours souhaités. Un petit panier vert apparaître pour 

vous indiquer que l’inscription est pris en compte. Ensuite vous n’avez plus qu’à valider en 

cliquant sur la case . 

- Il est plus simple d’utiliser le calendrier pour inscrire votre enfant pour quelques journées. 

 

Lorsque vous avez terminé l’inscription de votre enfant, vous arrivez sur la dernière étape : 
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Sur cette page, vous trouvez l’ensemble des inscriptions effectuées pour votre enfant par mois. 

Afin de finaliser son inscription, cliquez sur . 

La page suivante va s’ouvrir : 

 

 

 

 

 

À partir de ce moment, l’inscription de votre enfant est en attente. Vous pouvez retrouver ces 

inscriptions à tout moment dans la fenêtre à gauche sur la ligne . 

Dès que ces inscriptions seront validées par la mairie, vous aurez un message dans l’onglet 

(cf. page 16). Si le nombre maximum d’enfants pouvant être accueillis sur une 

activité est atteint (principalement dans le cadre de l’Accueil de Loisirs), vous recevrez un mail de la 

part de la mairie vous signalant que nous ne pouvons accueillir vos enfants. 

Vous pouvez également retrouver vos commandes antérieures validées en cliquant sur 

. 

Enfin, dans l’onglet , vous retrouverez toutes les inscriptions que vous aurez 

faites et qui auront été validées. 
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Vous pouvez retrouver 

toutes vos inscriptions en 

cliquant ici 

Montant total de vos 

inscriptions 
Bouton de suppression des 

inscriptions 



 

Si vous souhaitez annuler une inscription, il faut vous rendre dans l’onglet . 

Il vous faudra cliquer sur l’activité et le jour que vous souhaitez annuler, un panier dans une case 

violette apparaîtra : 

 

Ensuite, Il vous faudra cliquer sur le panier  qui se trouve 

un peu à droite de l’écran. 
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Cela vous enverra sur cette page : 

 

Afin de valider cette demande d’annulation, vous n’avez plus qu’à cliquer sur  et 

attendre le mail de confirmation de la part de la mairie. 
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5) VOS FACTURES 

 

En cliquant sur l’onglet , vous avez la possibilité de consulter vos factures, vos 

attestations fiscales et vos règlements mais également de payer vos factures. 

 

 

 

 

 

Comment payer votre facture ? 

Votre facture est éditée en début de mois et vous recevez un avis des sommes à payer dans votre 

boîte aux lettres sous forme papier aux alentours du 10 de chaque mois. 
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Permet de payer vos 

factures 

Permet de visualiser 

toutes vos factures 
Permet de visualiser tous 

vos règlements de 

factures 

Permet de récupérer 

vos attestations fiscales 



Vous avez 30 jours pour la régler. Pour ce faire, vous avez 6 possibilités : 

- Par virement bancaire ; 

- Par prélèvement unique ; 

- Par carte bancaire 

- Par chèque bancaire ; 

- En chèques vacances, complétés en chèque ou espèces. 

Les agents communaux (secrétariat de mairie ou directeurs de l’ALSH) ne sont plus habilités à 

recevoir vos paiements. 

 

1/ Par virement bancaire : 

Vous devez au préalable enregistrer les coordonnées bancaires du comptable public (BIC/IBAN : 

BDFEFRPPCCT FR563000100648E565000000047) en indiquant, en zone objet / libellé les références à 

rappeler mentionnées au recto de votre avis de sommes à payer. 

Il vous restera à faire un virement vers ce compte bancaire à chaque réception d’avis des sommes à 

payer. 

 

 

2/ Par prélèvement unique : 

Vous devez vous rendre sur le site : www.tipi.budget.gouv.fr 

 

Il vous faudra cliquer sur l’onglet . 
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Vous serez alors dirigé vers la page suivante : 

 

Vous devrez rentrer l’identifiant collectivité qui est indiqué sur votre avis des sommes à payer : 

029332 et cliquer sur . 

Vous arriverez sur la page suivante : 

 

Le site vous demandera votre numéro de référence qui est également indiqué sur votre avis des 

sommes à payer et cliquer sur . 
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Vous arriverez alors sur la page de choix du mode de paiement : 

 

 

Il vous faudra faire le choix du paiement par prélèvement. Il vous restera à vous identifier, à rentrer 

vos coordonnées bancaires en cochant la case de sauvegarde de ces coordonnées et à valider. 

Avantage de ce type de paiement : vous pouvez choisir votre date de prélèvement (quelques jours). 

Ce prélèvement est unique, c’est-à-dire que tous les mois, il vous faudra refaire la même 

manipulation et votre compte bancaire ne sera pas prélevé sans votre accord. 

 

3/ Par carte bancaire : 

C’est la même manipulation que pour le paiement par prélèvement unique mais lorsque vous arrivez 

sur la page de choix du mode de paiement, il vous suffit de choisir le paiement par carte bancaire et 

de rentrer votre numéro de carte bancaire. 

 

4/ Par chèque bancaire : 

Vous devez envoyer votre chèque accompagné du talon de l’avis des sommes à payer reçu par 

courrier au centre d’encaissement de Rennes, dont l’adresse figure également sur votre avis des 

sommes à payer. 

 

5/ En chèques vacances, complétés en chèque ou espèces : 

Vous devez vous déplacer au centre des finances publiques de Pontivy (36, rue Albert de Mun) et 

régler votre facture accompagnée du talon de l’avis des sommes à payer reçu par courrier. 
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6) VOS ALERTES 

En cliquant sur l’onglet , vous aurez la possibilité de retrouver la liste des 

notifications, concernant votre suivi de document et la validation de vos commandes. 

Pour toute inscription, désinscription ou demande que vous effectuez via le Portail Familles, la mairie 

vous enverra une confirmation via votre messagerie et via cet onglet. 

 

Lorsque l’onglet « Mes Alertes » est suivi d’un chiffre , cela signifie que vous 

avez reçu un message de la part de la mairie. 

Pour le lire, il vous suffit de cliquer sur ce bouton et la réponse de la mairie apparaîtra : 
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7) NOUS CONTACTER 

Si vous voulez joindre les différents services municipaux, il vous suffira de cliquer sur l’onglet 

 qui se trouve en haut à gauche de la page. 

Lorsque vous cliquez sur cet onglet, le formulaire de contact s’ouvre avec vos noms, prénoms, 

adresse mail et numéros de téléphone indiqués. 

Il vous suffira de choisir le service que vous souhaitez contacter, rédiger votre message et cliquer sur 

. 

Nous vous répondrons dans les meilleurs délais. 
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